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I. Les comptes annuels et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2016 publiés dans le Document de référence 2016 intégrant le rapport 
financier annuel (déposé auprès de l’Autorité des Marchés Financiers le 27 mars 2017 sous le numéro D.17-0231 et diffusé et mis en ligne sur le site 
de la société www. ipsen. com le 28 mars 2017) ainsi que la proposition d’affectation du résultat publiée au BALO le 19 avril 2017 dans l’avis 
préalable à l’Assemblée, ont été approuvés sans modification par l’Assemblée Générale du 7 juin 2017.

II. Attestations des commissaires aux comptes
(Extraits des rapports)

1. Opinion sur les comptes annuels.
« Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une image 
fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.»

« En application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 
connaissance les éléments suivants.

La société évalue annuellement la valeur d’inventaire de ses immobilisations financières et participations selon les modalités décrites dans la note 
2.1.2.2 de l’annexe. Nos travaux ont consisté à apprécier les données et les hypothèses sur lesquelles se fondent ces estimations, en particulier les 
prévisions de flux de trésorerie établies par les directions opérationnelles de la société, à revoir les calculs effectués par la société, et à examiner la 
procédure d’approbation de ces estimations par la direction. Nous avons vérifié que les notes 2.1.2.2, 3.1 et 6 de l’annexe donnent une information 
appropriée. Nous avons procédé à l’appréciation du caractère raisonnable de ces estimations.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc 
contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport. »

2. Opinion sur les comptes consolidés.
« Nous certifions que les comptes consolidés de l’exercice sont, au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union Européenne, réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière ainsi que du résultat de l’ensemble constitué par les personnes et entités 
comprises dans la consolidation.

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les notes 3.9 et 30 de l’annexe aux comptes consolidés qui 
exposent l’incidence d’un changement de présentation de certains éléments du résultat et de l’information sectorielle sur les comptes consolidés ainsi 
que sur l’information financière comparative. »

« En application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 
connaissance les éléments suivants.

• Dépréciation d’actifs 
La société procède systématiquement, à chaque clôture, à un test de dépréciation des goodwill et des actifs à durée de vie indéfinie et effectue 
également un test de dépréciation des actifs à long terme lorsqu’un indice de perte de valeur est identifié, selon les modalités décrites dans la note 
3.17 de l’annexe aux comptes consolidés. Nous avons examiné les modalités de mise en œuvre de ce test de dépréciation ainsi que les prévisions 
de flux de trésorerie et hypothèses utilisées et nous avons vérifié que les notes 6.2, 12.2, 13.2, 13.3 et 14.1 de l’annexe aux comptes consolidés 
donnent une information appropriée.

• Provisions 
Votre société constitue des provisions pour risques et charges telles que détaillées dans les notes 3.26 et 21 de l’annexe. Nos travaux ont consisté à 
apprécier les données et les hypothèses sur lesquelles se fondent ces estimations, à revoir par sondages les calculs effectués par la société, et à 
examiner les procédures d’approbation de ces estimations par la direction. Dans le cadre de nos appréciations, nous nous sommes assurés du 
caractère raisonnable de ces estimations.

• Engagements envers les salariés 
La note 3.25 de l’annexe aux comptes consolidés précise les modalités d’évaluation des avantages du personnel postérieurs à l’emploi et autres 
avantages à long terme. Ces engagements ont fait l’objet d’une évaluation par des actuaires externes. Nos travaux ont consisté à examiner les 
données utilisées, à apprécier les hypothèses retenues et à vérifier que la note 5.3 de l’annexe aux comptes consolidés fournit une information 
appropriée.

• Impôts différés 
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La note 3.34 de l’annexe aux comptes consolidés précise les modalités de comptabilisation et d’évaluation des impôts différés actifs. Nos travaux 
ont consisté à examiner les données utilisées, à apprécier les hypothèses retenues et à vérifier que la note 10.2 de l’annexe aux comptes consolidés 
fournit une information appropriée.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes consolidés, pris dans leur ensemble, et ont donc 
contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport. »

Paris La Défense et Neuilly-sur-Seine, le 22 février 2017.

Les Commissaires aux comptes 
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